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PRÉSENTATION 
INSTITUTIONNELLE 
PAR LE PRÉSIDENT 
DU FC BARCELONE
Le FC Barcelone et la Fondation FC Barcelone encouragent la mise en place 
d’environnements sûrs et protecteurs pour tous les projets et activités qui 
impliquent la participation d’enfants ou d’adolescents.

Le système de protection de l’enfance mis en place par le FC Barcelone 
boucle sa seconde année d’existence et je suis très honoré de vous présenter 
le présent rapport d’activité. Je crois que les actions et les efforts entrepris au 
cours de cette saison parlent d’eux-mêmes. Sur le terrain, il est impossible 
de se reposer sur ses lauriers : un succès conquis de haute lutte n’autorise 
aucunement à baisser sa garde la saison suivante. De la même manière, il 
nous faut faire preuve de rigueur, de persévérance et de constance dans le 
domaine de la protection de l’enfance afin d’honorer nos responsabilités.  
Les résultats qui transparaissent dans ce rapport d’activité illustrent les progrès 
accomplis, mais ils nous permettent aussi de mesurer tout le travail qui reste 
à accomplir dans ce domaine crucial. C’est indispensable si nous voulons 
prévenir tout risque de violence au sein de notre club, mais aussi repérer et 
accompagner les enfants qui pourraient souffrir de tels agissements.

J’en profite pour adresser mes félicitations aux délégué(e)s de protection, 
aux référent(e)s ainsi qu’au département de Conformité, à la Fondation et 
à Espirales Consultoría de Infancia, qui nous prodigue ses conseils depuis 
plusieurs années. Grâce à eux, le système de protection de l’enfance du  
FC Barcelone est aujourd’hui un dispositif avant-gardiste et de référence pour 
les clubs de sport en Europe.

Joan Laporta i Estruch
Président du FC Barcelone



RAPPORT D’ACTIVITÉ CONCERNANT LA PROTECTION DE L’ENFANCE ET DE L’ADOLESCENCE
POUR LA SAISON 2023-2024

66

RAPPORT D’ACTIVITÉ CONCERNANT LA PROTECTION DE L’ENFANCE ET DE L’ADOLESCENCE
POUR LA SAISON 2023-2024



7

RAPPORT D’ACTIVITÉ CONCERNANT LA PROTECTION DE L’ENFANCE ET DE L’ADOLESCENCE
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  Politique de protection de l’enfance

  Guide du Système de protection de l’enfance

  Protocole d’action

  Cartographie des risques et mesures de protection

  Fonctions et responsabilités de protection de l’enfance

  Normes de sélection et recrutement

  Code de conduite

  Guide de bonnes pratiques lors de déplacements en 
compagnie d’enfants et d’adolescents

1. INTRODUCTION
Depuis maintenant plusieurs dizaines d’années, le FC Barcelone et la Fondation  
FC Barcelone  sont toujours restés fidèles à leurs engagements en faveur des d roits des 
enfants et des adolescents. Ce second rapport d’activité résume leurs actions dans le 
domaine du bien-être et de la protection des enfants et des adolescents qui participent 
aux activités qu’ils organisent. Ces travaux s’inscrivent bien entendu dans le cadre de la 
transparence et de la responsabilité indissociables d’une approche basée sur les droits.

Les outils du  Système de protection de l’enfance du FC Barcelone et de la Fondation 
FC Barcelone  approuvés en 2022 continuent d’être utilisés au quotidien. Ils servent 
également de base pour la formation des professionnels. Toutes les équipes et le 
grand public peuvent les découvrir en se rendant sur la page consacrée à la protection 
de l’enfance :

Le présent rapport présente l’ensemble des activités menées au cours de la saison  
2023-2024 dans le cadre de la protection des enfants et des adolescents. Le schéma utilisé 
pour le Rapport d’activité concernant la protection de l’enfance et de l’adolescence pour 
la saison 2022-2023 a été repris, afin de faciliter les comparaisons. Les activités menées,  
les situations détectées et quelques conclusions portant sur les réalisations de la saison et 
les défis à relever à l’avenir sont donc présentés selon une structure identique.

https://www.fcbarcelona.fr/fr/club/ 
protection-enfance

https://www.fcbarcelona.fr/fr/club/ protection-enfance
https://www.fcbarcelona.fr/fr/club/ protection-enfance
https://www.fcbarcelona.fr/fr/club/protection-enfance
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2. ACTIVITÉS
2.1. FORMATION
2.1.1. Activités de formation du FC Barcelone  

Pendant la saison 2023-2024, les activités de formation ont continué à occuper une bonne 
partie du temps du comité de protection et de l’équipe de travail. Des formations et des 
actions de sensibilisation ont ainsi été menées sur l’ensemble de la saison afin de former 
des équipes professionnelles à ces questions. Toutes les équipes disposent de délégué(e)s 
et de référent(e)s de protection, ce qui est évidemment un motif de satisfaction. Ainsi, tous 
les enfants et les adolescents qui participent aux activités ou se trouvent dans des espaces 
gérés par le FC Barcelone peuvent compter sur des personnes attitrées et formées, qui sont 
les garantes de leur sécurité et de leur bien-être, comme le montre le tableau ci-dessous.

Comme il est d’usage au FC Barcelone du fait de sa culture de la formation continue, les 
équipes professionnelles ont bénéficié de plusieurs activités de formation. Comme il est 
désormais de coutume, plusieurs formats (en présentiel, en ligne ou mixte), niveaux et 
durées ont été proposés, en fonction des responsabilités exercées par chaque groupe. 
Au cours de cette saison, les sessions comprenaient également des études de cas afin de 
répondre à des problématiques concrètes et renforcer les bonnes pratiques en matière de 
protection.
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FOOTBALL ET SECTIONS PROFESIONNELLES

Football Formation X 249 249 68 61 100% 3 15

Football fémenin X 118 118 30 24 100% 2 7

Basket X 76 76 15 13 100% 2 3

Handball X 88 88 25 19 100% 1 6

Futsal X 52 52 13 11 100% 1 6

Roller hockey X 30 30 16 10 100% 1 1

SERVICES MÉDICAUX

Services médicaux X X (a) (a) 87 40 (a) (a) (a)

SPORT AMATEUR

Sport amateur X X 520 520 110 77 100% 3 8

BARÇA ACADEMY

École de football Barça X X 360 360 59 48 100% 1 5

École de basket Barça X X 145 145 11 7 100% 1 1

École de futsal Barça X X 144 144 11 8 100% 1 1

École de perfectionnement 
Barça - Catalogne X X 325 325 40 30 100% 1 4

Barça Academy Pro New York X X 429 429 20 20 100% 1 6

Barça Academy Pro Miami X X 398 398 20 20 100% 1 5

RÉSIDENCE “LA MASIA”

Personnel administratif X X 111 111 7 7 100% (b) 2

Personnel de soutien 
éducatif et tutorat X X (b) (b) 20 20 100% (b) (b)

PERSONNEL HORS DOMAINES SPORTIFS

Patrimoine et maintenance - - (c) (c) 11 11 (c) (c) (c)

Sécurité - - (c) (c) 7 7 (c) (c) (c)

Gestion des installations et 
du personnel (permanents et 
intermittents)

- - (c) (c) 60 55 (c) (c) (c)

Communication, identité Barça 
et Barça Produccions S.L. - - (c) (c) 122 75 (c) (c) (c)

TOTAL X X 2.934 
(D)

2.934 
(D) 752 563 100% 19 70
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10 (a)	 Les services médicaux (médecine, soins infirmiers et physiothérapie) couvrent les 
enfants et les adolescents des équipes de football et des sections professionnelles. 
Toutefois, ces services ne disposent pas de figures de protection attitrées, celles-ci 
étant assignées dans le cadre des activités sportives. Bien qu’aucune personne de 
référence n’ait été désignée pour les enfants et les adolescents, il existe une personne 
de référence pour les professionnels et les collaborateurs de ce collectif.

(b)	 La Résidence « La Masia »  s’occupe des pensionnaires, mais elle prend également en 
charge le tutorat et l’accompagnement de tous les enfants et adolescents des équipes 
de football et des sections professionnelles. Afin d’éviter les doublons pour les enfants 
et adolescents, la structure de protection a été mise au point par les différentes équipes 
sportives. Cependant, deux référent(e)s protection ont été nommé(e)s pour le suivi 
quotidien des enfants et adolescents qui utilisent les installations de la Résidence. 
Un(e) autre référent(e) est responsable de tous les professionnels qui fournissent des 
services au sein de cette structure.

(c)	 Les professionnels des domaines non sportifs de l’entité ne sont pas directement 
ni quotidiennement au contact des enfants et adolescents, mais ils peuvent 
occasionnellement avoir affaire à eux. Pour cette raison, tous ont reçu une formation. 
Le Comité de protection a été désigné comme référent direct, en lien direct avec le 
département Conformité.

(d)	 Les enfants et adolescents ne sont comptabilisés qu’une seule fois, y compris lorsqu’ils 
figurent dans plusieurs programmes (tous les résidents de La Masia apparaissent dans 
leurs sports respectifs).

L’une des nouveautés de la saison 2023-2024 concerne l’ouverture de formations (en classe, 
en ligne ou mixte) aux équipes externes qui fournissent des services dans les installations 
qui accueillent des enfants et des adolescents. Concrètement, des formations ont été 
dispensées aux professionnels des entreprises de nettoyage, d’entretien, de sécurité et de 
jardinage. Extérieur à la dynamique sportive, leur regard peut permettre de repérer des 
situations à risque. Ces personnels doivent également connaître le système de protection 
de l’enfance du FC Barcelone et appliquer ses méthodes. Les formations suivantes ont été 
organisées :

FORMATIONS AU SYSTÈME DE PROTECTION POUR LES EXTERNES

Catégorie de service Nombre de professionnels 
assurant le service Nombre de sessions Nombre de profes-

sionnels formés

Nettoyage 21 2 21

Sécurité 31 2 31

Maintenance 12 2 10

Total 64 - 62
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2.1.2 Activités de formation des partenaires des Barça Academies du FC Barcelone  

L’un des principaux défis de la saison 2023-2024 a consisté à étendre la formation aux Barça 
Academies dans trois pays, en collaboration avec les partenaires chargés de la gestion 
de ces établissements. Dans un premier temps, il a fallu traduire les outils du système de 
protection de l’enfance en anglais et en français, en adaptant la terminologie aux meilleures 
pratiques dans ces langues. Les documents ont ainsi pu être partagés avec les différents 
partenaires. Ils ont ensuite été utilisés pour sensibiliser les publics cibles à la nécessité de 
ces procédures, puis lors des sessions de formation, en tant que matériel de référence.

Grâce au soutien de plusieurs partenaires, le FC Barcelone a été en mesure d’organiser des 
formations en présentiel dans les différents pays concernés avec le concours de spécialistes 
indépendants de la protection de l’enfance. Les objectifs ont ainsi été atteints dans quatre 
pays, comme le montre le tableau ci-dessous. L’objectif de la formation est d’amener les 
participants à comprendre le concept de violence tel que défini par les dernières avancées 
de la psychologie de l’enfant et des droits de l’enfant. Les participants acquièrent ainsi des 
outils en matière de prévention, de détection et d’intervention dans des situations de violence 
impliquant des enfants ou des adolescents, en cohérence avec le cadre des pratiques 
sportives sûres et du système de protection de l’enfance du FC Barcelone. Confrontés à des 
situations sociales, culturelles et juridiques variées, les participants ont manifesté un grand 
intérêt pour le bien-être des jeunes athlètes. Les connaissances acquises par les équipes 
techniques et dirigeantes viendront renforcer cette dynamique. Les formations suivantes 
ont été organisées sur la saison 2023-2024 dans les Barça Academies :

https://www.fcbarcelona.com/en/club/
child-safeguarding

https://www.fcbarcelona.fr/fr/club/
protection-enfance

https://www.fcbarcelona.com/en/club/child-safeguarding
https://www.fcbarcelona.com/en/club/child-safeguarding
https://www.fcbarcelona.fr/fr/club/protection-enfance
https://www.fcbarcelona.fr/fr/club/protection-enfance
https://www.fcbarcelona.com/en/club/child-safeguarding
https://www.fcbarcelona.fr/fr/club/protection-enfance
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FORMATION AU SYSTÈME DE PROTECTION DE L’ENFANCE DANS LES BARÇA ACADEMIES

Pays Ville Entité partenaire Nombre de 
personnes

Nombre
d’enfants 

bénéficiaires
Date

Maroc Rabat Camino Deporte SARL  22  600 avril 2024

Kirghizstan Jalalabad Jalgroup Asia  25  400 mai 2024

Suisse Zurich Sport Academy Pro 
GmbH  6  100 mai-juin 2024

Japon Nara (a) Amazing Sports Lab 
Japan  12  2.000 juin 2024

TOTAL: 65 3.100

(a)	 Comprend des participants des Barça Academies de Nara, Katsushika, Yokohama, 
Fukuoka, Hiroshima et Aichi (Japon), avec le concours du même partenaire.



13

RAPPORT D’ACTIVITÉ CONCERNANT LA PROTECTION DE L’ENFANCE ET DE L’ADOLESCENCE
POUR LA SAISON 2023-2024

FORMATION AU SYSTÈME DE PROTECTION DE L’ENFANCE POUR LES PARTENAIRES DE LA FONDATION

Pays Ville Entité partenaire Nombre de 
personnes

Nombre
d’enfants 

bénéficiaires
Date

Grèce Athènes Organization Earth et 
CHEERing 18 477 octobre 2023

TOTAL: 18 477

FORMATION AU SYSTÈME DE PROTECTION DE L’ENFANCE – PROJETS INTERNES

Pays Projet Organisation Nombre de 
personnes

Nombre  
d’enfants

bénéficiaires
Date

Espagne/
Catalogne Barça Activa’t

Eduvic, Consell 
Comarca Anoia, Consell 

Comarcal Pla de 
l'Estany, Viu Emocions

35 541 Septembre 2023

Espagne/
Catalogne Made to play Eduvic, Mans a les 

mans 8 288 Septembre 2023

Espagne/
Catalogne Esportivament Sport 2 Live, Fundació 

Vidal i Barraquer 5 106 Septembre 2023

Espagne/
Catalogne Robot Pol & Joyce Volunteers 17 117 Septembre 2023

TOTAL: 65 1.052

2.1.3 Formations proposées par la Fondation FC Barcelone

Les formations dispensées par la Fondation FC Barcelone étaient proposées en présentiel 
et en ligne, avec le soutien de plusieurs partenaires en Catalogne et d’une organisation 
étrangère. En raison de la continuité des projets internationaux de la Fondation FC Barcelone, 
les organisations basées en Catalogne et dans d’autres pays ayant reçu des formations ou 
des informations au cours de la saison 2022-2023 ont bénéficié d’un accompagnement 
lors de la saison 2023-2024. Ces formations ont permis de renforcer les compétences de 83 
professionnels et de mieux protéger 1 529 enfants et adolescents. Les formations suivantes 
ont été organisées :

Remarque : Au-delà du personnel directement lié à chaque projet, d’autres agents du 
territoire concerné ont été invités afin d’élargir au maximum la stratégie de protection de 
l’enfance, ce qui se reflète dans les chiffres de la participation.
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FORMATION AU SYSTÈME DE PROTECTION DE L’ENFANCE POUR LE PERSONNEL INTERNE ET EXTERNE

Type d’employés Nombre de professionnels 
assurant le service Nombre de sessions Nombre de professionnels 

formés

Personnel interne de  
gestion et d’administration 20 1 18

Personnel externe de 
communication 6 1 6

TOTAL: 24

En outre, l’ensemble du personnel de gestion, d’administration et de communication 
de la Fondation FC Barcelone a reçu une formation, dans le cadre d’une campagne de 
sensibilisation au niveau institutionnel similaire à celle menée au FC Barcelone.

Dans le cadre du soutien aux organisation partenaires, la Fondation FC Barcelone a 
accompagné la révision des systèmes de protection de l’enfance en place. Cette démarche 
s’inscrit dans le cadre de la pratique en cours de consolidation visant à s’enquérir des pratiques 
en matière de protection de l’enfance, afin de vérifier que celles- ci sont compatibles avec le 
système de la Fondation FC Barcelone, de disposer des coordonnées des responsables de 
la protection dans le cadre du projet et, dans la mesure du possible, de vérifier quels sont 
les circuits de protection en vigueur dans l’environnement de chaque projet.
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EXAMEN DES SYSTÈMES DE PROTECTION DE L’ENFANCE DES PARTENAIRES
Lancement pendant la saison 2022-2023 

Suivi pendant la saison 2023-2024

Pays Organisation Date de lancement

Grèce Organization Earth octobre 2022

Grèce CHEERing octobre 2022

Colombie Save the Children Colombia novembre 2022

Mexique Fondo para la paz novembre 2022

République dominicaine Save the Children República 
Dominicana novembre 2022

Pérou World Vision Perú novembre 2022

Chili Paicabi mai 2023

Colombie World Vision Colombia mai 2023

EXAMEN DES SYSTÈMES DE PROTECTION DE L’ENFANCE DES PARTENAIRES
Lancement pendant la saison 2023-2024

Pays Organisation Date de lancement

Malaisie Dignity for children (ACNUR) octobre 2023

Ouganda Alight (ACNUR) octobre 2023

Sénégal
Association de Lutte contre la 

Vulnérabilité et l’Exclusion Sociale 
(LVES)

avril 2024

EXAMEN DES SYSTÈMES DE PROTECTION DE L’ENFANCE DANS D’AUTRES PARTENARIATS (*)

Pays Organisation Date de lancement

Espagne/Catalogne Creu Roja Catalunya avril 2024

Espagne/Catalogne Gasol Foundation avril 2024

(*) Organisations à but non lucratif avec lesquelles la Fondation FC Barcelone établit des 
collaborations ponctuelles pour une action spécifique et limitée dans le temps.
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2.2. COORDINATION
Les activités de coordination, telles que décrites dans le rapport 2022-2023, consistent en 
des actions internes visant à définir des lignes de travail, à débattre et à approuver des 
propositions, et à mettre en œuvre les actions nécessaires pour atteindre les différents 
objectifs.

Conformément à la structure définie dans la politique de protection de l’enfance du FC 
Barcelone et de la Fondation FC Barcelone, le comité de protection soutient les délégué(e)s 
de protection dans leurs différentes actions et dirige l’évaluation et le suivi de la mise en 
œuvre de la politique de protection de l’enfance, afin de garantir le principe de transpa-
rence et de responsabilité.

Au cours de la saison 2023-2024, le comité de protection a tenu des réunions 
trimestrielles (juillet 2023, octobre 2023, février 2024 et mai 2024). Ces réunions ont 
permis d’aborder différents sujets, des éléments les plus stratégiques (nomination des 
délégué(e)s de protection et des référent(e)s pour la saison 2023-2024, mise à jour du 
plan d’action pour la formation et la sensibilisation des équipes professionnelles, ateliers 
destinés aux enfants et adolescents) à d’autres aspects plus pratiques (suivi de la collecte 
des certificats du Registre central des délinquants sexuels et de la traite des êtres humains, 
coordination et supervision de la bonne application du protocole d’action).

Elles ont également été l’occasion d’approfondir la mise en œuvre du système de 
protection de l’enfance, en actualisant la liste des personnes au sein de la structure du 
système de protection de l’enfance et de l’adolescence pour la saison 2023-2024 et de 
ses différentes figures, en veillant à ce que tous les groupes disposent d’une personne de 
référence formée et désignée à cet effet.

En outre, des séances de travail ont été organisées avec tout(e)s les délégué(e)s de 
protection (en octobre 2023, janvier 2024 et juin 2024). Suivant la méthodologie développée 
lors de la saison 2022-2023, des temps de coordination (suivi des formations avec 
les différents groupes, organisation interne de la communication) et des sessions de 
formation (notamment sur le code de conduite des professionnels) ont été organisés en 
alternance. Ces réunions contribuent à consolider la culture de la protection intégrale des 
enfants et adolescents qui participent aux activités du FC Barcelone et de la Fondation FC 
Barcelone, afin que l’ensemble des délégué(e)s de protection soient en mesure d’assurer 
correctement leurs fonctions et de coordonner leur action avec celle du comité de 
protection, le cas échéant.

Enfin, à titre de bonne pratique en cours de consolidation, chaque délégué(e) de protection  
a pu disposer d’espaces de coordination dans le cadre de ses fonctions (compilation des 
certificats de délits à caractère sexuel et équivalents, communications, organisation 
d’activités de formation et de sensibilisation).
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2.3. SENSIBILISATION DES ENFANTS ET ADOLESCENTS
Dans le cadre de la mise en œuvre progressive d’activités de sensibilisation destinées 
aux enfants et adolescents au cours de la saison 2023-2024, le FC Barcelone a continué 
à travailler avec des organisations et des professionnels expérimentés dans différents 
domaines (Fundación Vicky Bernadet, SEER Emocional, Mossos d’Esquadra, Dr. Raquel 
Tulleuda), afin de garantir la qualité des contenus et la mise en œuvre de dynamiques 
innovantes.

Cette saison, en plus des ateliers, nous avons commencé à mettre en place un plan 
d’action triennal autour de projets de sensibilisation autour d’un thème spécifique pour 
chaque saison, afin de s’assurer que tous les enfants et adolescents du FC Barcelone  
participent aux différentes activités tout au long de leur association avec le club.
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ATELIERS DIRIGÉS POUR LES ENFANTS ET ADOLESCENTS

Thème Groupe Nombre de sessions Nombre de  
participants

Prévention des abus sexuels  
sur mineurs

École de futsal Barça 8 152

Basket 4 79

Football féminin 5 108

Hockey sur gazon 7 163

Roller hockey 2 21

Convivialité, prévention du harcèlement 
et d’autres formes de violence La Masia 24 111

Sécurité sur Internet

Futsal 2 37

Football 3 106

Handball 2 72

Éducation affective et sexuelle La Masia 5 111(a)

TOTAL: 965 (a)

(a)	 Certains des enfants et adolescents résidant à La Masia ont également participé aux 
sessions de leurs équipes, de sorte que le nombre final est susceptible d’inclure des 
doublons.
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2.4. SENSIBILISATION DES FAMILLES ET DES TUTEURS 
LÉGAUX
À la suite de l’expérience de sensibilisation menée lors de la saison 2022-2023 via une 
proposition d’atelier sur la prévention des abus sexuels sur les enfants, il était convenu 
d’organiser une session d’information et de sensibilisation en présentiel en 2023-2024 
afin d’expliquer le système de protection de l’enfance du FC Barcelone et son champ d’ap-
plication, de présenter les différentes formes de violence et notamment les plus courantes 
(harcèlement, abus sexuels sur enfants, violence sexiste, violence via les technologies de 
l’information et de la communication).

Le bilan est largement positif : en effet, les familles présentes se sont montrées intéres-
sées et leurs retours ont été très positifs. Cependant, le niveau de participation est encore 
loin de l’objectif souhaité même si, globalement, les familles de la Barça Escola de Fútbol 
ont répondu présentes. Au total, 80 familles ont pris part à cette activité, soit le double 
des chiffres enregistrés pour la saison 2022-2023.

Le FC Barcelone continue de travailler à l’implication des familles dans ce domaine, en 
gardant à l’esprit qu’il s’agit d’un aspect essentiel pour la protection des enfants et des 
adolescents.
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20 2.5. SENSIBILISATION DE LA SOCIÉTÉ DANS SON ENSEMBLE
Le FC Barcelone et la Fondation FC Barcelone poursuivent leur 
engagement en faveur de l’amélioration de la situation des enfants 
et des adolescents dans l’ensemble de la société. C’est la raison 
pour laquelle l’ensemble des documents du système de protection 
de l’enfance sont disponibles et téléchargeable gratuitement. Les 
documents produits pour la saison en cours sont accessibles en 
espagnol, catalan, anglais et français. Nous espérons ainsi motiver 
d’autres organisations sportives, éducatives et sociales, et la société 
en général, à aborder la protection et le bien-être des enfants et des 
adolescents d’une manière de plus en plus réfléchie et structurée.

Ainsi, la présentation publique du premier rapport d’activité du système de protection 
du FC Barcelone et de sa Fondation, correspondant à la saison 2022-2023, a eu lieu en 
décembre 2023 en présence du président dans l’auditorium 1899 du FC Barcelone. Cet 
événement a réuni plus de 150 personnes, dont de nombreux représentants des médias.

De plus, les activités de communication développées via les réseaux sociaux, conformé-
ment à la stratégie adoptée, ont reçu un bon accueil (cf. annexe 1).

2.6. AUTRES ACTIVITÉS
La protection des enfants et des adolescents dans le sport suscite beaucoup d’intérêt, 
tant au sein des organisations sportives que dans la société en général. Le système de 
protection de l’enfance du FC Barcelone et de la Fondation FC Barcelone se distingue 
par sa nature innovante et donne lieu à de nombreuses invitations pour en faire la pré-
sentation lors de forums, de conférences et de congrès (cf. l’annexe 2). La diffusion de 
ce modèle encourage d’autres organisations, qu’elles soient ou non issues du domaine 
sportif, et la société en général à concevoir et mettre en œuvre leurs propres méca-
nismes de protection de l’enfance, ce qui renforce l’impact social du FC Barcelone et de la  
Fondation FC Barcelone.

D’autre part, la Journée sur les violences sexuelles dans l’enfance et l’adolescence a été 
organisée avec le soutien de l’unité d’attention à la violence contre les enfants et les adoles-
cents (équipe EMMA) de l’hôpital universitaire de Vall d’Hebron (Barcelone), afin de fournir 
une formation et des connaissances spécifiques aux professionnels au contact des enfants 
et adolescents (personnel sportif, médecins, auxiliaires, éducateurs et moniteurs).

En outre, une personne de l’équipe de protection de l’enfance a été élue en tant que 
membre actif du groupe d’experts internationaux sur la sécurité dans le sport du Conseil 
de l’Europe et de l’Union européenne. Elle a ainsi pris part à diverses activités au cours de 
la saison 2023-2024.

https://www.fcbarcelona.fr/fr/
club/protection-enfance

https://www.fcbarcelona.fr/fr/club/protection-enfance
https://www.fcbarcelona.fr/fr/club/protection-enfance
https://www.fcbarcelona.es/es/club/proteccion-infancia
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Une telle nomination peut être interprétée comme la reconnaissance des résultats ob-
tenus, mais elle représente aussi un défi : en effet, pour que cette reconnaissance s’ins-
crive dans la durée, il est nécessaire de continuer à progresser en intégrant de nouvelles 
bonnes pratiques.

POOL OF INTERNATIONAL 
EXPERTS ON SAFE SPORT
https://pjp-eu.coe.int/en/
web/pss/experts

https://pjp-eu.coe.int/en/web/pss/experts
https://pjp-eu.coe.int/en/web/pss/experts
https://pjp-eu.coe.int/en/web/pss/experts
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3. SITUATIONS 
DÉTECTÉES
Les procédures de détection, de communication au comité de protection et de notification 
aux autorités compétentes sont décrites dans le protocole d’action. Le tableau suivant 
reprend les principales données pour la saison 2023-2024.
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Situation 1 – vulnérabilité 3 1 1 2 (7) 0 3

Situation 2 – conflit entre pairs 3 3 8 0 (8) 0 3

Situations 3 et 4 – Situations
de violence causées par le
personnel de l’organisation

0 0 0 0 0 0

Situations 5 et 6 – Situations
de violence causées par des
enfants et des adolescents de
l’organisation

3 4 9 2 1 2

Situations 7 et 8 – Situations
de violence causées par des
personnes extérieures à
l’organisation

6 6 >11 5 0 6

(1) Nombre total de situations détectées (et communiquées aux personnes chargées de la protection et au comité de protection, 
comme le prévoit le protocole de protection de l’enfance).

(2) Nombre total d’enfants directement concernés par la situation.
(3) Nombre total d’enfants affectés par la situation (en tant que victimes, témoins ou à l’origine de la situation, dans le cas des 

situations 5 et 6).
(4) Nombre de situations signalées aux autorités compétentes.
(5) Nombre de situations en cours de traitement, en attente d’une prise en charge des procédures par les autorités compétentes.
(6) Nombre de situations dans lesquelles les autorités compétentes ont entamé les procédures nécessaires et les enfants et 

adolescents bénéficient déjà d’un suivi officiel, en dehors de l’accompagnement du FC Barcelone ou de la Fondation FC Barcelone.
(7) Comme indiqué dans le protocole d’action, les situations de vulnérabilité sont généralement traitées selon les recommandations 

en matière d’éducation et d’inclusion émanant des équipes techniques, sportives et éducatives. Le comité de protection peut 
intervenir à la demande de ces équipes lorsque des situations de vulnérabilité nécessitent une communication aux services 
sociaux.

(8) Comme le précise le protocole d’action, les situations de conflit entre pairs sont généralement traitées par des recommandations 
en matière d’éducation et d’inclusion émanant des équipes techniques, sportives et éducatives. Dans l’éventualité où un conflit 
déboucherait sur une situation de violence de la part des enfants et adolescents, les situations 5 et 6 s’appliquent.
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Situation  1   –  La vulnérabilité est définie dans le protocole d’action comme « une situation 
dans laquelle une ou plusieurs caractéristiques d’un enfant ou d’un adolescent sont per-
çues comme une inégalité ou un handicap ». Cette situation doit faire l’objet de mesures 
éducatives avant qu’elle ne se complique ou n’évolue vers une situation d’infraction aux 
droits de l’enfant. Pour ces raisons, la plupart des situations de ce type sont traitées par les 
équipes techniques, sans recours à une notification officielle. Le comité de protection peut, 
bien sûr, faire des recommandations et proposer un accompagnement, comme cela s’est 
produit dans trois cas au cours de la saison 2023-2024 avec, à chaque fois, le souci de don-
ner des clés pour garantir le bien-être des individus concernés par ces situations. En dehors 
de ces cas, de nombreuses questions se sont posées à propos d’aspects plus généraux de 
la santé mentale des enfants et adolescents. Cette tendance, relativement importante, est 
préoccupante. L’un des défis de la saison 2024-2025 consistera à adopter approche globale 
de la santé mentale des enfants et adolescents dans le cadre des activités du FC Barcelone 
et de la Fondation FC Barcelone.

Situation 2 – Les conflits entre pairs sont gérés de la même manière que dans la situation 
précédente. Les équipes techniques, sportives, éducatives et sociales résolvent les conflits 
entre enfants et adolescents au quotidien sans que ceux-ci n’évoluent vers des cas mani-
festes de violence. Le comité de protection a proposé des recommandations et suivi trois 
cas. Il a, à chaque fois, donné des conseils pour éviter que les conflits ne causent des pro-
blèmes plus importants, avec des résultats satisfaisants.

Situations 3 et 4 – La suspicion (3) ou preuve (4) de violence ou d’infraction aux droits de 
l’enfant par une personne ayant une relation professionnelle ou similaire avec l’organi-
sation serait très grave, car elle impliquerait un manquement de la part des professionnels 
à leur devoir de bien traiter les enfants et adolescents. Comme lors de la saison précédente, 
aucune procédure n’a été menée pour ce type de situation, mais des cas problématiques 
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24 sont apparus, notamment en ce qui concerne l’application du code de conduite.

Ces cas ont été abordés lors de l’une des sessions de formation spécifiques destinées aux 
responsables de la protection et par le biais de recommandations spécifiques pour les 
équipes qui les ont soulevées.

Situations 5 et 6 – La suspicion (5) ou preuve (6) de violence ou d’infraction aux droits de 
l’enfant par un autre enfant ou adolescent au sein de l’organisation fait l’objet d’une in-
tervention lorsqu’elle se produit, mais il n’a pas encore été possible de les prévenir et de les 
éviter dans le cadre des activités du FC Barcelone et de la Fondation du FC Barcelone. Trois 
cas de ce type ont été détectés, concernant 4 enfants ou adolescents. Au total, 9 enfants et 
adolescents ont été impliqués. Dans deux des cas, toutes les mesures prévues dans le pro-
tocole d’action, ont été prises, y compris la communication aux services sociaux. Cepen-
dant, dans un autre cas, en raison de la détection d’une activité de très courte durée et sans 
la possibilité d’effectuer le suivi prévu, il a été décidé d’informer les familles concernées afin 
qu’elles puissent prendre des mesures appropriées. Les familles se sont vu proposer l’aide 
du système de protection de l’enfance du FC Barcelone et de la Fondation du FC Barcelone, 
mais ont préféré agir de leur propre chef. Enfin, un autre cas a été détecté à la fin de la sai-
son 2023-2024, de sorte que l’intervention se poursuit pendant la saison 2024-2025. Les 
équipes techniques confrontées à ces situations disposent de plus en plus d’éléments pour 
adopter une position claire avec leurs groupes d’enfants et d’adolescents contre toute forme 
de violence et accompagner tous les enfants et adolescents affectés.

Situations 7 et 8 – La suspicion (7) ou preuve (8) de violence ou d’infraction aux droits 
de l’enfant par une personne extérieure à l’organisation représente le cas d’activation 
du protocole d’action le plus fréquent, avec six occurrences.  Comme constaté lors de la 
précédente saison, si les enfants et adolescents, ainsi que leurs familles, ont le sentiment 
que les activités du FC Barcelone et de la Fondation FC Barcelone se déroulent dans un en-
vironnement sûr et protecteur, ils n’hésitent pas à s’adresser à leurs référents pour obtenir 
de l’aide lorsqu’ils font face à des situations difficiles en famille, à l’école, dans la rue ou 
sur les réseaux sociaux. Dans cinq cas, toutes les actions prévues par le protocole d’action 
ont été appliquées. Les responsables ont communiqué avec les autorités compétentes et 
accompagné chaque enfant ou adolescent et sa famille de manière appropriée et discrète, 
afin que le groupe n’ait pas connaissance de cette situation privée. Dans un dernier cas ce-
pendant, la situation a évolué après les premières démarches et la famille a préféré ne pas 
entamer un processus officiel, afin de ne pas nuire davantage à l’enfant.

Une fois de plus, l’engagement dont les autorités contactées (services sociaux, forces de sé-
curité) et les autres organisations chargées d’accueillir des enfants et adolescents (centres 
éducatifs, organisations sportives, etc.) ont fait preuve s’est révélé très satisfaisant. La qua-
lité de leur travail a contribué à faciliter la communication et l’activation des différentes 
procédures. Le FC Barcelone et la Fondation FC Barcelone tiennent à exprimer leur gratitude 
à toutes les institutions contactées pour l’attention qu’elles ont portée à la résolution de ces 
situations et au bien-être de tous les enfants et adolescents qui les ont vécues, directement 
ou indirectement.
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4. RÉALISATIONS 
ET DÉFIS
Les données recueillies au cours de cette saison 2023-2024 révèlent que, dans les principaux 
domaines, le FC Barcelone et la Fondation FC Barcelone ont consolidé leurs bonnes 
pratiques. Les deux organisations ont aussi réalisé des progrès dans d’autres secteurs. Dans 
cette optique, nous continuons à réfléchir aux domaines dans lesquels nous pouvons nous 
améliorer, avec humilité et détermination, comme indiqué dans nos valeurs.

La formation a concentré une grande partie des activités en 2023-2024, en maintenant les 
niveaux de la saison précédente :

•	 Le FC Barcelone a fait en sorte que la plupart de ses employés dans tous les domaines 
de la gestion directe reçoivent une formation adaptée à leur niveau ou des mises à 
jour pour ceux travaillant déjà dans la protection de l’enfance depuis un certain temps. 
Ainsi, 100 % des enfants et adolescents ont pu compter sur le soutien de figures de 
protection dans le cadre de leurs projets et de leurs activités. L’objectif est de maintenir 
ce niveau sur la saison suivante, avec des formations régulières pour les délégué(e)s 
de protection, les référent(e)s et le reste du personnel, quelle que soit son ancienneté. 
L’objectif est aussi d’approfondir les sujets les plus pertinents à mesure qu’ils se font jour.

•	 Afin de faciliter les formations internationales du FC Barcelone et de la Fondation 
FC Barcelone, les outils du système de protection de l’enfance ont été traduits et 
publiés en anglais et en français, comme annoncé lors de la saison précédente. 
Ils sont désormais disponibles sur les sites Internet correspondants, à la fois pour 
les partenaires et pour toute autre organisation sportive, éducative ou sociale qui 
souhaiterait les utiliser. En outre, certains documents spécifiques ont été traduits dans 
des langues locales (par exemple le japonais) dans le cadre de certaines formations.

•	 Le FC Barcelone a poursuivi la mise en œuvre du système de protection de l’enfance avec 
les Barça Academies dans quatre nouveaux pays (Maroc, Kirghizstan, Suisse et Japon). 
L’objectif est d’ajouter au moins un autre partenaire à cette liste au cours de la saison 
2024-2025, mais aussi de renforcer l’aspect structurel, ainsi que la formation de tous les 
professionnels en contact direct avec les enfants et adolescents dans les Barça Academies 
de New York et Miami.

ACTIONS FORMATION COORDINATION SENSIBILISATION
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•	 Le FC Barcelone et la Fondation FC Barcelone ont étendu la formation aux employés 
sans contact direct avec les enfants et adolescents (dans la résidence « La Masia » 
et dans d’autres domaines non sportifs comme le patrimoine, la maintenance, la 
sécurité, la gestion, la communication et le nettoyage). Chaque employé doit posséder 
les compétences nécessaires pour se comporter de manière appropriée dans ses 
relations quotidiennes, mais aussi pour détecter et signaler les situations à risque 
susceptible d’être rencontrées dans le cadre de son travail. C’est une orientation que 
nous souhaitons maintenir pour la saison suivante.

•	 La Fondation FC Barcelone a continué à former des partenaires au système de protection 
de l’enfance, tant dans les projets soutenus par la Fondation (en Grèce) que dans ses 
propres projets gérés par des partenaires en Catalogne. Elle a également continué à 
soutenir les organisations dans la révision et la mise à jour de leurs propres systèmes de 
protection, en transposant ses processus dans trois nouveaux pays (Malaisie, Sénégal 
et Ouganda). Le suivi des partenaires fait partie des missions de la saison suivante, au 
même titre que l’intégration de 5 nouveaux pays.

La coordination a maintenu les pratiques et les bons résultats de la saison précédente :

•	 Le Comité de protection du FC Barcelone et de la Fondation du FC Barcelone a poursuivi 
ses réunions trimestrielles régulières, ainsi que ses interventions ciblées dans des cas 
spécifiques à mesure qu’ils se présentaient, avec l’objectif de maintenir son rythme 
pour la saison 2024-2025.

•	 Des sessions de coordination ont également été organisées avec les délégué(e)s de 
protection, ainsi que des réunions de formation avec les référent(e)s de protection. La 
culture institutionnelle d’attention à l’égard des enfants et adolescents, ainsi que de 
ceux qui les protègent dans leur vie quotidienne, a continué à se renforcer dans ces 
secteurs. Ces activités de coordination ont vocation à perdurer.
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28 •	 La rédaction du rapport d’activité sur la protection de l’enfance 2022-2023 a permis 
d’évaluer le travail réalisé et de rendre compte à tous les agents impliqués. Ce document 
a aussi été l’occasion de mettre en application les principes de transparence auprès 
des équipes professionnelles, des familles des tuteurs légaux et, plus généralement, de 
l’ensemble de la société. Le présent rapport s’inscrit dans cette démarche responsable.

Les activités de sensibilisation menées au cours de la saison 2023-2024 ont permis de 
renforcer cet aspect fondamental de la protection, grâce auquel toutes les personnes au 
sein du FC Barcelone et de la Fondation FC Barcelone, y compris les enfants, sont en mesure 
de détecter les situations de risque ou d’infraction aux droits de l’enfant et de demander de 
l’aide auprès des référent(e)s de la protection de l’enfance :

•	 L’organisation de sessions avec les enfants et adolescents a permis, comme lors de la 
saison précédente, de leur fournir des clés de compréhension, mais aussi de repérer 
des situations (externes) sur la base de leurs commentaires. Ces sessions ont vocation 
à être reconduite lors de la saison suivante..
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•	 Les sessions avec les familles et les tuteurs ont été mieux accueillies que lors de la 
saison précédente ; la participation a été plus importante, même s’il reste une marge 
de progression. L’un des défis de la prochaine saison consistera à les organiser à des 
moments et sur des sujets plus pertinents, afin d’obtenir une meilleure participation 
des personnes ayant des difficultés à concilier vie professionnelle et familiale.

•	 Parmi les activités de sensibilisation de la société en général et les autres activités 
menées au cours de la saison 2023-2024, citons :

•	 La publication des outils du système de protection de l’enfance en anglais et en 
français, afin de servir de référence et de source d’inspiration à d’autres institutions 
qui travaillent avec des enfants et des adolescents, y compris les partenaires du 
FC Barcelone et de la Fondation FC Barcelone. Ces outils ont été utilisés dans le 
cadre de formations spécifiques et largement diffusés, afin d’initier des progrès 
en matière de protection de l’enfance avant même d’entrer en contact avec les 
organisations concernées.

•	 La présentation du rapport d’activité sur la protection de l’enfance et de 
l’adolescence 2022-2023 a permis de rendre compte publiquement du travail 
réalisé par le FC Barcelone et la Fondation FC Barcelone et de promouvoir la 
transparence dans les organisations sportives et sociales. Le présent rapport 
s’inscrit dans cette même tendance.

• 	 La visibilité de la protection de l’enfance dans différents forums, journées et 
congrès a été très positive, suscitant de l’intérêt pour cette thématique tant dans 
le domaine sportif que dans d’autres contextes. L’objectif est de maintenir cette 
visibilité.

•	 Il a été constaté que les organisations sportives, éducatives et sociales ont parfois 
rencontrent des difficultés à développer leur propre système de protection de l’enfance. 
Il est donc prévu de publier le protocole d’action afin de faciliter son adaptation au sein 
d’autres institutions, notamment celles en lien avec le FC Barcelone et la Fondation du 
FC Barcelone.

•	 Afin de renforcer les diverses séances de sensibilisation (enfants et adolescents, 
les familles et tuteurs, société en général) en 2024-2025, la décision a été prise de 
donner davantage de visibilité aux délégué(e)s de protection via des affiches ou 
d’autres supports, tant à l’intérieur de leurs propres environnements que dans d’autres 
installations où des activités sont menées avec des enfants et adolescents. Ainsi, 
lorsqu’une personne aura des questions d’ordre général ou une situation particulière 
à évoquer, elle pourra facilement identifier les personnes de référence dans son 
entourage. Cette campagne aura également pour effet de rappeler l’existence du 
système de protection de l’enfance, en particulier aux professionnels et aux autres 
adultes.

•	 Pour continuer de promouvoir la compréhension du système de protection de 
l’enfance du FC Barcelone et de la Fondation du FC Barcelone en 2024-2025, il 
est prévu de produire des documents courts (format prospectus ou similaire) qui 
contribueront à faire connaître les éléments clés et les coordonnées des personnes 
de référence.
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•	 Les situations de vulnérabilité (action 1) ont augmenté, de même que les interrogations 
sur ce sujet, notamment en ce qui concerne la santé mentale. Pour la saison 2024-
2025, il est prévu d’avancer dans le développement d’outils d’aide à la détection des 
situations de précarité en matière de santé mentale et d’orientation vers les services 
appropriés.

•	 Les situations de violence détectées entre pairs ou par des personnes extérieures ont 
toutes été traitées de manière appropriée. La majorité d’entre elles a été traitée durant 
la saison 2023-2024 ; les quelques cas en suspens seront suivis en 2024-2025. L’objectif 
est de maintenir ce niveau d’attention et de suivi.

•	 Le protocole d’action n’a pas été activé pour les situations causées par des professionnels, 
mais des consultations ont été menées et des activités de formation et des réunions 
de coordination ont été organisées pour continuer à progresser dans l’intégration des 
bonnes pratiques, en particulier en ce qui concerne le code de conduite. Sachant que 
les circonstances varient selon les lieux et les équipes, il est prévu de poursuivre ce 
type de sessions afin d’assurer la cohérence d’ensemble.

Enfin, après deux saisons de mise en œuvre du système de protection de l’enfance, nous 
avons constaté qu’il était nécessaire de s’adapter à nouvelles réalités. Avec le vote de 
la loi 2/2023 du 20 février, réglementant la protection des personnes qui dénoncent les 
infractions réglementaires et la lutte contre la corruption (connue sous le nom de loi sur 
les informateurs) et son application progressive, un certain nombre de modifications vont 
être apportées au protocole d’action au cours de la saison afin de prendre en compte ces 
nouvelles dispositions.
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ANNEXE 1: SENSIBILISATION DE LA SOCIÉTÉ DANS SON 
ENSEMBLE

Date Événement Lien Contenu de sensibilisation

octobre 2023
Conférence du RED (Ré- seau 

d’enquête « harcè- lement 
dans le sport »)

Merci au RED (Réseau d’enquête  
« harcèlement dans le sport ») et à 

l’université de Séville pour leur engagement 
dans la lutte contre le harcèlement.

@unisevilla
#SportAgainstBullying 

#ChildhoodWithoutViolence

octobre 2023

Conférence Vall Hebron-FFCB 
sur les sévices sexuels  

sur mineurs dans le sport  
et les loisirs

Conférence sur les sévices sexuels sur mi- 
neurs dans le domaine du sport et des loisirs.

Le 5 octobre, nous avons organisé une 
conférence avec @vallhebroncampus à 

l’intention des professionnels du domaine 
du sport, de l’éducation et des loisirs à 

l’Auditorium 1899 du Spotify Camp Nou.
L’objectif était de leur fournir des outils 
de prévention, détection et intervention 

afin de favoriser un environne-ment 
sûr et protecteur pour les enfants et les 

adolescents.

octobre 2023

Conférence Vall Hebron- FFCB 
sur les sévices sexuels  

sur mineurs dans le sport  
et les loisirs

Conférence sur les sévices sexuels sur 
mineurs 

L’événement a réuni des professionnels de 
différents secteurs du sport, de l’éducation 

et des loisirs afin de les sen-sibiliser aux 
différentes formes de sé-vices sexuels 

qui menacent les mineurs. La protection 
de l’enfance est un sujet majeur et des 

partenariats comme celui conclu avec @
vallhebroncampus sont un excellent moyen 

de mettre en avant ces sujets essentiels

novembre 2023

Journée internationale contre 
la violence et le harcèlement  
(y compris le cyberharcèle-

ment) à l’école (2 novembre)

Cette journée est l’oc. casion de rappeler la
nécessité de mettre en place des envi- 

ronnements éducatifs sûrs et protecteurs 
pour protéger les enfants contre toute forme 
de violence, notamment le harcèlement et le 
cyberharcèlement. Encourageons le respect 
et l’empathie, que ce soit dans le monde réel 

ou dans les es-paces numériques. 

#ChildhoodWithoutViolence 
#SchoolWithoutBullying

décembre 2023
Réunion annuelle du groupe 

d’experts internationaux sur la 
sécurité dans le sport du  
Conseil de l’Europe et de 

l’Union européenne

Nous avons participé à la réunion annuelle 
du groupe d’experts internationaux sur la 

sécurité dans le sport du Conseil de l’Europe 
et de l’Union européenne (@coe.com) en 
tant que membres et nous continuerons à 

œuvrer pour proposer des environnements 
sûrs aux enfants et aux adolescents inscrits 

dans des clubs de sport en Europe.   

#SportWithoutViolence 
#FCBarcelonaChildsafeguarding

décembre 2023
Présentation du rapport 

d’activité sur la protection de 
l’enfance et de l’adolescence

Le rapport d’activité 2022/23 sur la protection 
de l’enfance du FC Barcelone a été présenté 

le 20 décembre à 13h00.
On December 20 we presented the

FC Barcelona Child Protection Report 22/23 
at 1:00 p.m.

El miércoles 20 de diciembre presentamos la 
Memoria de Protección de la Infancia del  

FC Barcelona 22/23 a las 13h.
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Date Événement Lien Contenu de sensibilisation

décembre 2023
Présentation du rapport  
d’activité du système de  
protection de l’enfance

Le président @jlaportaoficial et notre équipe 
ont présenté le premier rapport d’activité 

du système de protection de l’enfance du @
fcbarcelona et de la @fundaciofcb au titre de 
la transparence et la responsabilité de notre 
système no-vateur à l’échelle européenne. 

Ce système nous permet de prévenir et 
d’agir contre toutes les formes de violence, 

mais aussi de protéger les enfants et les 
adolescents qui participent aux activités 

gérées par le club et sa fondation.

janvier 2024 Journée internationale de la 
non-violence scolaire 30 janvier, journée scolaire de la  

non-violence et de la paix

février 2024 Journée de l’Internet plus sûr

Le 5 février, Journée de l’Internet plus sûr, 
était l’occasion de nous rappeler de la 

nécessité de proposer des espaces sûrs aux 
enfants et aux adolescents sur les réseaux 

sociaux et dans le monde virtuel, mais aussi 
de fournir une formation nu-mérique afin 
de détecter et de prévenir toute forme de 

violence à l’encontre des enfants.

février 2024 Séminaire des Mossos  
d’Esquadra

Merci à @mossos pour cette initiative et de
nous avons donné l’occasion de présenter 
le système de protection de l’enfance de @
FCBarcelona_cat à d’autres clubs ca- talans.

Toutes les informations sur le système de 
protection de l’enfance sont disponibles à 

l’adresse suivante :  
https://www.fcbarcelona.fr/fr/club/

protection-enfance

avril 2024

Journée/Semaine  
internationale de lutte  
contre le harcèlement

La Journée internationale de lutte contre le 
harcèlement nous rappelle que, chaque jour, 
des enfants et des adolescents font face à ce 

type de violences.
Nous travaillons avec plus de 400 écoles 

en Catalogne dans le cadre de notre 
programme de lutte contre harcèlement.

Vous pouvez inscrire votre école sur le site 
de la fondation
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Date Événement Lien Contenu de sensibilisation

avril 2024
Journée/Semaine  

internationale de lutte  
contre le harcèlement

 

Le harcèlement fait partie des formes de 
violence auxquelles les enfants sont ex- 

posés.
La Fondation s’engage à prévenir, dé-tecter 
et combattre toutes les formes de violence 

qui menacent les enfants.

mai 2024
Journée/Semaine  

internationale de lutte  
contre le harcèlement

Semaine de luttre contre le
Harcèlement  

Le cyberharcèlement, et le harcèlement ne 
prennent pas de vacances. Les enfants et les 
adoles-cents en sont victimes 24h sur 24 et 7 

jours sur 7 en ligne.
Avant de cliquer, demandez-vous si vous 
ne risquez pas de blesser quelqu’un. Si 
quelqu’un en souffre, ce n’est pas drôle.

Enseignons le respect et l’empathie. 
#SchoolWithoutBullying  
#SportWi- thoutBullying

mai 2024
Journée/Semaine  

internationale de lutte  
contre le harcèlement

Journée internationale de lutte contre le 
harcèlement  

C’est l’occasion de se rappeler que de 
nombreux enfants et adolescents font face 
au harcèlement à l’école, mais aussi dans 
leurs activités sportives ou leurs loisirs…

Apprenons à être vigilants afin de les 
protéger contre les violences et leurs 

conséquences.

mai 2024
Journée/Semaine  

internationale de lutte  
contre le harcèlement

Journée internationale de lutte contre le 
harcèlement

1 enfant sur 4 est victime de harcèlement à 
l’école primaire.

25 %, ce n’est pas un simple chiffre ; ce sont 
des milliers d’enfants harcelés à l’école. Nous 

militons en faveur de la prévention et de 
l’action !

Vous pouvez inscrire votre école à notre 
programme de lutte contre le harcèle-ment 
en vous rendant sur le site Internet indiqué 

dans la bio.

#SchoolWithoutBullying  
#SportWithoutBullying 

#ChildhoodWithoutViolence
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34 ANNEXE 2: PARTICIPATION À DES FORUMS ET DES 
CONFÉRENCES

PARTICIPATION À DES FORUMS ET DES CONFÉRENCES 2022-2023

Nom Organisateur Site Nº de  
participants Date

Conférences sur le  
harcèlement dans le sport et 
l’éducation physique

RED (Réseau d’enquête « 
harcèlement dans le sport ») Séville 200 26/9/23

Conférence sur le mécanisme 
de protection dans le sport

Fédération Argentine de 
Rugby (UAR) Argentine (en ligne) 7 28/9/23

Conférence sur le mécanisme 
de protection dans le sport

UFEC (Union des fédéra- 
tions sportives de Catalogne) Barcelone 15 23/11/23

Conférence sur les  
« délégué(e)s de protection 
dans les organisations  
de loisirs »

FAPMI-EPAT (Fédération des 
associa-tions de lutte contre 
les violences aux mineurs) 

Madrid 105 15/2/24

Conférence de sensibilisation 
organisée par le bureau des re- 
lations communautaires de la 
police autonome de Catalogne : 
sport et bien-être émotionnel

Police autonome de 
Catalogne (Mossos 

d’Esquadra)
Sabadell 200 27/2/24

Conférence sur le consente- 
ment : les défis de l’éducation 
émotionnelle et sexuelles

Consent Barcelona 190 21/3/24

Conférence « Le jeu » Conseil des sports de  
Baix Emporda Gérone 25 26/3/24

Conférence du Conseil des 
sports de la Pla de l’Estany

Conseil des sports de la Pla 
de l’Estany Banyoles (en ligne) 15 9/4/24

Conférences de formation 
au système de protection de 
l’enfance

Adima (Association 
andalouse pour la protection 
de l’enfance et la lutte contre 

les violences) 

Andalousie  
(en ligne) 63 30/5/24

Conférence sur la LOPIVI (Loi 
organique pour la protection 
complète des enfants et  
adolescents

Conseil municipal de
Martorelles Martorelles 90 11/6/24

TOTAL 910
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